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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Direction départementale de la protection
 des populations de l’Ain

Bourg en Bresse, le 5 février 2021

Arrêté n° DDPP01-21-054
Valant dérogation pour  la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales proté-

gées (mammifères, amphibiens, reptiles, odonates, lépidoptères rhopalocères)

Bénéficiaire : Ainstants Nature (M. Stéphane GARDIEN)

La Préfète de l'Ain,
Chevalier de la légion d’Honneur

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14  ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Catherine MAINGUET,
directrice départementale par intérim de la direction départementale la protection des populations de l’Ain 

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Laurence BREMOND,
chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 12 novembre 2020 par M. Stéphane Gardien ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 15 janvier 2021 au pétitionnaire, et la réponse du 18 janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans le cadre d’inventaire de population d’espèces
animales protégées potentiellement présente dans les zones d’études ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2 ) ; 

CONSIDÉRANT que la personne à habiliter dispose de la compétence pour la capture, le marquage lorsque
celui-ci est pratiqué et le relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 
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SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de travaux d’inventaires faunistiques pour le compte de collectivités, M. Stéphane Gardien
demeurant à Saint Germain-de-Joux (01 130 – 32 place de l’église) est autorisé à pratiquer la capture suivie d’un
relâcher immédiat sur place de spécimens d’espèces animales protégées dans le cadre défini aux articles 2 et
suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE

D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :
espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

MAMMIFÈRES

Toutes espèces présentes dans les zones d’études hors chiroptères et espèces listées à l’arrêté ministériel du
9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction) 

AMPHIBIENS

Toutes espèces présentes dans les zones d’études hors espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 
(espèces menacées d’extinction) 

REPTILES

Toutes espèces présentes dans les zones d’études (hors espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 
(espèces menacées d’extinction) 

INSECTES

Toutes espèces  d’odonates et de lépidoptères rhopalocères présentes dans les zones d’études 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention     :   Département de l’Ain : territoire des communautés de communes Dombes et Bugey-Sud.

Protocole     :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de l’évalua-
tion préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements.
Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les
responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces animales sauvages, le protocole d’inven-
taire doit permettre de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de
l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• Mammifères : pose de pièges INRA pour petits mammifères (espèces ciblées Neomys spp)et détermination
immédiate des individus avant leur relâcher sur lieu de capture.

• Amphibiens : capture au filet troubleau pour détermination puis relâcher immédiat sur le lieu de capture ;

• Reptiles : pose de plaque à reptiles et détermination à vue ; manipulations très ares ; 
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• Odonates et rhopalocères : capture au filet entomologique, par transects et à la volée. En cas de nécessité,
les individus capturés sont placés momentanément dans une boîte à insectes pour identification avant d’être
relâchés sur leur lieu de capture.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l'aide de moyens n'occasionnant aucune blessure ni mutila-
tion aux animaux capturés. L’utilisation de boîte à insectes, d’aquarium ou de terrarium limitent les manipulations
des individus. 

Le relâcher des animaux capturés se fait dans le milieu naturel à l’endroit de leur capture et dans un délai maxi-
mum de 5 minutes.

Les prospections de terrain s’échelonneront sur toute la saison d’activité biomogique des taxons entre mars (am-
phibiens) et septembre (odonates).

La pression d’inventaire maximale et de 30 j/homme.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les
prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes à habiliter 

La personne habilitée pour réaliser ces opérations est  Stéphane Gardien, naturaliste indépendant.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute de-
mande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable pour l’année 2021.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la
mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE 6 :  Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 :  Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti-

nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 8 :  Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour la Préfète et par subdélégation,
le chef de service santé et protection animale

Laurence BREMOND
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Direction départementale de la protection
 des populations de l’Ain

Bourg en Bresse, le 17 mars 2021

Arrêté n° DDPP01-21-114
Valant dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales proté-

gées (amphibiens, mollusques et insectes)

Bénéficiaire : Conservatoire d’Espaces Naturels de Rhône-Alpes

La Préfète de l'Ain,
Chevalier de la légion d’Honneur

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Catherine MAINGUET,
directrice départementale par intérim de la direction départementale la protection des populations de l’Ain 

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Laurence BREMOND,
chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Véronique GUILLON,
adjointe au chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 9 février 2021 par le Conservatoire d’Espaces Naturels de Rhône-Alpes ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 10 mars 2021 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions strictement
contrôlées, d’une manière sélective et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et
spécifié de certains spécimens ; 
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CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2 ) ; 

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque
celui-ci est pratiqué et le relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le Conservatoire d’Espaces Naturels de
Rhône-Alpes dont le siège social est situé à VOURLES (69390 – 2 rue des Vallières - la maison forte) est autori-
sé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre
défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE

D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :
espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le département
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le département
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

INSECTES

Ensemble des espèces de lépidoptères rhopalocères, coléoptères, odonates et orthoptères potentiellement 
présentes dans le département

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : Département de l’Ain, dont notamment les communes de Contrevoz, Loyettes, Saint-
Etienne-du-Bois, Vescours et Viriat.

Protocole     :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de l’évalua-
tion préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements.
Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les
responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces animales sauvages, le protocole d’inven-
taire doit permettre de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de
l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.
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Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette ;

• capture manuelle à l’aide de filet pour les rhopalocères et les odonates ;

• les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas endommager leurs
ailes ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à travers le filet
pour ne pas endommager leurs écailles ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent aucun élément pou-
vant blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni mutila-
tion aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide de
matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la
taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les
prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Emmanuel AMOR (chargé de projet),

• Nicolas GORIUS-FERRAND (chargé de projet),

• Sylvie DURET (chargée de mission),

• Antony GARCIA (chargé de projet),

• Florent LEFETEY (chargé de mission),

• Agathe MOREAU (chargée de mission),

• Anne WOLFF (chargée de mission),

• Cécile RACAPE (chargée de projet),

• Lydie RENARD (chargée de mission).

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la
mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de ter-
rain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Direction départementale de la protection
 des populations de l’Ain

Bourg en Bresse, le 17 mars 2021

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°DDPP01-21-115

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèce protégée
(Sonneur à ventre jaune)

Bénéficiaire : L.E.H.N.A, CNRS-UMR 5023 Université Lyon1

La Préfète de l'Ain,
Chevalier de la légion d’Honneur

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Catherine MAINGUET,
directrice départementale par intérim de la direction départementale la protection des populations de l’Ain 

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Laurence BREMOND,
chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Véronique GUILLON,
adjointe au chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 16 février 2021 par le L.E.H.N.A, CNRS-UMR 5023 Université Lyon1 ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 9 mars 2021 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans le cadre d’inventaire de population d’espèces
animales protégées potentiellement présente dans les zones d’études ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2 ) ; 

1/4

01_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Ain - 01-2021-03-17-00003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° 21-115

Autorisant la capture suivie d�un relâcher immédiat sur place d�espèce protégée

(Sonneur à ventre jaune)

14



CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque
celui-ci est pratiqué et le relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

Dans le cadre d’inventaires d’espèces d’animales protégées, le L.E.H.N.A, CNRS-UMR 5023 Université Lyon1,
dont le siège est situé Bât. Forel RdC, Bureau 01, 6 Rue Raphaël Dubois, 69622 VILLEURBANNE est autorisé à
capturer puis relâcher sur place les espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants
du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 400 adultes au maximum à l’échelle de la totalité du
programme (4 départements)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION : Département de l’Ain, dont notamment réserve naturelle nationale du haut-Rhône fran-
çais.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de l’évaluation préa-
lable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements. Les proto-
coles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les respon-
sables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole d’inventaire permet
de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de l’état de conserva-
tion des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS

Les modalités de capture sont les suivantes :

• au sein de chaque noyau de population, une vingtaine d’animaux adultes seront échantillonnés indifféremment
selon leur sexe. Pour la plupart des noyaux de population, l’échantillonnage est réalisé au cours d’un seul pas-
sage pendant la période de reproduction (Avril - Juillet). Pour les noyaux de population de faible densité,
l’échantillonnage sera éventuellement effectué en plusieurs passages (deux à trois maximum) étalés sur la
saison de reproduction (Avril – Juillet) ;

• les captures sont réalisées à la main ou à l’épuisette. Toutes les captures sont réalisées de jour. Après la cap-
ture des animaux, un prélèvement génétique est réalisé à l’aide d’une méthode non invasive, par prélèvement
de frottis buccaux, sans aucune incidence sur la survie des animaux. Les animaux sont systématiquement
photographiés afin d’éviter un prélèvement génétique sur un même individu dans la situation où plusieurs pas-
sages seraient nécessaires pour compléter l’échantillonnage du noyau de population. Après photographie, les
animaux sont immédiatement relâchés sur site ; 

• la pression d’inventaire maximale sera de 2 hommes sur trois demi-journées par noyau de population ;

• la période de capture des amphibiens se situe pendant la période d’activité saisonnière des animaux. Seuls
les individus hors amplexus sont échantillonnés afin d’éviter toute perturbation de la reproduction. 
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Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni mutila-
tion aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide de
matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la
taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses),
les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destina-
tion des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont :

• Jean-Paul Léna, Doctorat écologie, Hab. Experimentation animale Niveau I, certificat de capacité
d’élevage amphibiens-reptiles-poissons, Maître de conférences UCBL (LEHNA UMR 5023) ;

• Rémi Fonters, Responsable Pôle Conservation, LPO AuRA Isère ;

• Rémi Bogey, Conservateur RNN du Haut Rhône Français, Syndicat du Haut Rhône ;

• Benjamin Monot-Brocat, formation ingénieur AgroParisTech 5ième année, UCBL (LEHNA UMR 5023) ;

• Théo Dejeux, Master 1ʳᵉ année Université Claude Bernard, UCBL (LEHNA UMR 5023) ;

• Vanessa Gardette, Technicienne UCBL (LEHNA UMR 5023).

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d’échange relatives
aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les
lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au
cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de ter-
rain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par l'application information "télérecours citoyens" via le site Internet http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Exécution

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour le Préfet et par subdélégation,
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Direction départementale de la protection
 des populations de l’Ain

Bourg en Bresse, le 15 mars 2021

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°DDPP01-21-110

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces protégées

Bénéficiaire : Bureau d’études AMETEN

La Préfète de l'Ain,
Chevalier de la légion d’Honneur

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009, modifié, fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Catherine MAINGUET,
directrice départementale par intérim de la direction départementale la protection des populations de l’Ain 

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Laurence BREMOND
adjointe au chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Véronique GUILLON
adjointe au chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 22 janvier 2021 par le bureau d’études AMETEN ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 22 février 2021 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans le cadre d’inventaire de population d’espèces
animales protégées potentiellement présente dans les zones d’études ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ; 

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque
celui-ci est pratiqué et le relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Dans le cadre d’inventaires d’espèces d’animales protégées, le bureau d’études AMÉTEN dont le
siège social est situé à EYBENS (38320 - 80 avenue Jean Jaurès) est autorisé à capturer puis relâcher sur
place les espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D'UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

OISEAUX

Ensemble des espèces présentes sur le site d'étude, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 juillet
1999 (espèces menacées d’extinction)

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces présentes sur le site d'étude, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 juillet 
1999 (espèces menacées d’extinction)

REPTILES

Ensemble des espèces présentes sur le site d'étude, à l’exception des espèces listées par l’AM du 9 juillet 
1999 (espèces menacées d’extinction)

INSECTES

Ensemble des espèces présentes sur le site d'étude: Lépidoptères, Coléoptères et Odonates

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION : Département de l’Ain

PROTOCOLE

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages dans le cadre de l’évaluation préa-
lable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements. Les proto-
coles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les respon-
sables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole d’inventaire permet
de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de l’état de conserva-
tion des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.
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MODALITÉS

Les inventaires constituent une démarche progressive et itérative et se déroulent de la façon suivante : 

• Inventaires des oiseaux : Il repose essentiellement sur des observations directes et sur leur écoute.

◦ Les prospections se réalisent par parcours permettant d'échantillonner les habitats de la zone
d'étude les plus favorables aux espèces. 

◦ Un passage nocturne est réalisé afin de recenser les espèces qui chantent uniquement de nuit
(chouette, hiboux et engoulevents).

◦ Le recensement des espèces les plus discrètes (fauvettes méditerranéennes) et des nyctales, utili-
sation de la méthodologie de la repasse.

• Inventaire des Amphibiens : il est pratiqué de jour avec repérage des milieux aquatiques et des sites de
pontes et de nuit par une prospection sonore et visuelle active. Les Amphibiens sont prospectés à la vue
ou à l'oreille, sans nécessité de capture. 

◦ Les prospections ciblent en priorité les habitants de la zone d'étude restreinte : mares, étangs, lônes,
ornières, gravières, prairies humides...

◦ Les inventaires sont réalisés par écoute des chants, observation directe des adultes et recherche à
la lampe et sondages au filet troubleau pour la recherche des amphibiens en phase aquatique. Iden-
tification diurne des pontes et/ou des larves.

◦ La face ventrale des individus adultes capturés de Sonneur à ventre jaune ou de Triton crêté, est
prise en photo dans le cadre de suivi des populations.

◦ Tous les amphibiens capturés sont remis dans le milieu naturel de prélèvement après identification.

• Inventaire des reptiles : Il est essentiellement basé sur une recherche à vue en parcourant la zone
d'étude à allure réduite et en favorisant les milieux de type écotone (lisières, bords de chemins,
fourrés...) ou les abris habituels des reptiles (tas de pierres, de bûches, de branches, amas de feuilles di-
vers, le dessous de matériaux abandonnés).

◦ Quelques individus (couleuvres lézards) peuvent nécessiter une capture à la main pour identification.

◦ Tous les reptiles capturés sont remis dans le milieu naturel de prélèvement après identification

• Inventaires des insectes : les prospections entomologiques sont réalisées durant l'ensemble de l'étude,
lors de parcours échantillons représentatifs des différentes unités écologiques de la zone d'étude. La
majorité des insectes est identifiée à vue ou à l'oreille. Les captures sont faites pour détecter et identifier
ces animaux au stade adultes ou larves. Les individus sont capturés au filet et maintenus le temps de
l'identification avant d'être relâchés sur place.

◦ pour les Lépidoptères : recherche, identification à vue ou capture à l'aide d'un filet à insectes des
imagos puis relâcher sur place. Recherche des chenilles ou des œufs pour détecter les espèces et
prouver leur reproduction locale.

◦ pour les Odonates : l'échantillonnage des libellules est mené sur le réseau hydrographique et les
zones humides. L'inventaire des imagos est réalisé soit par l'observation directe à la jumelle soit par
capture au filet entomologique pour les espèces dont l'identification nécessite une prise en main, soit
par récolte des exuvies. Aucune capture de larve n'est prévue pour identification.

◦ pour les Hétérocères : capture au filet des espèces diurnes et nocturne sans utilisation de piège ni
source lumineuse.

◦ pour les Coléoptères : capture très ponctuelle pour identification spécifique et ramassage d'individus
trouvés morts ou de leurs fragments (élytres) pour identification en laboratoire. La prospection se fait
sans destruction de l'habitat (terreau d'arbres creux). Pas de recherche de Coléoptères par piégeage
ni de recherche dans le substrat.

◦ Tous les insectes capturés sont immédiatement remis dans le milieu naturel de prélèvement après
identification.

Les captures ne sont réalisées que si les espèces sont suspectées et non détectées. Les prospections à vue ou
à l'oreille sont privilégiées.

Aucun mode létal de capture n'est utilisé et les animaux sont systématiquement relâchés après identification. 

Les sites les plus fragiles sont prospectés uniquement à vue, à l'oreille voire par prélèvement d'eau pour re-
cherche d'ADN environnemental.
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Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses),
les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destina-
tion des opérateurs de terrain1,

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• BARBIER Coralie,

• BRAJON Célina,

• DRILLAT Benjamin,

• JACQUIER Cédric,

• LAFFONT Guillaume,

• ROQUES Rémy,

• VERTES-ZAMBETTAKIS Sophie.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2022.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d’échange relatives
aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les lieux de
capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours
des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par l'application information "télérecours citoyens" via le site Internet http://www.telerecours.fr.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti-
nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 8 : Exécution

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour la Préfète et par subdélégation,
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Direction départementale de la protection
 des populations de l’Ain

Bourg en Bresse, le 17 mars 2021

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°DDPP01-21-113

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces protégées

Bénéficiaire : Bureau d’études REALITES Environnement

La Préfète de l'Ain,
Chevalier de la légion d’Honneur

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Catherine MAINGUET,
directrice départementale par intérim de la direction départementale la protection des populations de l’Ain 

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Laurence BREMOND,
chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Madame Véronique GUILLON,
adjointe au chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain.

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 18 février 2021 par le bureau d’études REALITES Environnement ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 9 mars 2021 au pétitionnaire, et la réponse du 10 mars 2021 ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions strictement
contrôlées, d’une manière sélective et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et
spécifié de certains spécimens ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2 ) ; 

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le marquage lorsque
celui-ci est pratiqué et le relâcher immédiat de spécimens d’espèces ou groupes d’espèces considérés ; 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

Dans le cadre d’inventaires d’espèces d’animales protégées, le bureau d’études REALITES Environnement, dont
le siège social est situé 165, allée du Bief - BP 430 - 01 604 TREVOUX Cedex est autorisé à capturer puis relâ-
cher sur place les espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans les périmètres d’études
à l'exception des espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

INSECTES

Ensemble des espèces de Lépidoptères et Odonates et Orthoptères potentiellement présentes dans les péri-
mètres d’études

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

LIEU D’INTERVENTION : Département de l’Ain

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre d'évaluations préa-
lables et du suivi de la biodiversité pour la mise en œuvre de plans de gestion.

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées par les
responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole d’inventaire permet
de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci au regard de l’état de conserva-
tion des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS

Les modalités d’inventaire sont les suivantes : 

• Pour les amphibiens :

◦ phase de repérage des sites favorables en journée lors d'un premier passage ; 
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◦ des soirées d'inventaires nocturnes pour les espèces précoces et tardives (de mars à juillet), com-
plétées par des inventaires en journée pour comptabiliser les pontes et rechercher entre autre le
Sonneur à ventre jaune. 2 méthodes utilisées : 

▪ méthode sans capture avec détection des migrateurs, des adultes chanteurs à la tombée de la
nuit (écoute) ; et détection visuelle des amphibiens dans l'eau et au sol, des œufs et des pontes ;

▪ méthode avec capture : pêches des adultes, larves et têtards dans les sites aquatiques à l'aide
d'épuisette. 

◦ tous les animaux capturés sont relâchés immédiatement sur place ;

◦ les prospections d'amphibiens se déroulent en mars, avril/mai et courant juin avec la recherche du
Sonneur à ventre jaune et la capture des larves dans les mares à l'aide d'une épuisette ;

◦ respect du protocole d'hygiène concernant la chytridiomycose lors des interventions sur le terrain ;

◦ la méthode des amphicapts (protocole RNF)1 peut être le cas échéant mise en place. Dans ce cadre,
les seaux de type amphicapts sont relevés le lendemain matin de chaque pose des amphicapts en
soirée pour éviter tout risque de mortalité des individus.

• Pour les insectes : les inventaires sont réalisés par temps chaud, d'avril/mai à septembre.

◦ Odonates : repérage des milieux favorables : mares, fossés. Les espèces difficilement identifiables à
vue sont capturées à l'aide d'un filet, identifiées puis relâchées sur place. Recherche des exuvies, in-
dicateur du succès de reproduction ;

◦ Lépidoptères rhopalocères : recherche à vue des espèces patrimoniales en période de vol. Les es-
pèces difficilement identifiables à vue sont capturées à l'aide d'un filet, identifiées puis relâchées sur
le lieu de capture ;

◦ les prospections d'insectes se déroulent entre avril/mai à septembre.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni mutila-
tion aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide de
matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la
taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses),
les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destina-
tion des opérateurs de terrain2, seront scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont :

• Anne-Laure CAILLON ;

• Gaëlle FOUAILLY ;

• Aurélie PISICCHIO.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2022.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d’échange relatives
aux occurrences d’observation d’espèces.

1 https://www.reserves-naturelles.org/sites/default/files/fichiers/protocole_amphibiens.pdf
2 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à desti-

nation des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole
Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les
lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au
cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et réglemen-
taires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifica-
tion :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par l'application information "télérecours citoyens" via le site Internet http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Exécution

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de l'Ain.

Pour la Préfète et par subdélégation,
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0009 
Autorisant le transfert de l’officine � GRANDE PHARMACIE D’AMBERIEU CENTRE ! - 01500 
AMBERIEU-EN-BUGEY, gérées par Mesdames LETONDEL et BENOIT 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 avril 1989 accordant la licence de création d'officine n° 247 pour la 
pharmacie d’officine située à AMBERIEU-EN-BUGEY (01500) au 41, rue Alexandre Bérard ; 
 
Considérant la demande présentée par Mesdames Marielle LETONDEL et Evelyne BENOIT, pharmaciennes 
titulaires exploitant la SELARL B GRANDE PHARMACIE D’AMBERIEU CENTRE E pour le transfert de l’officine 
sise 41 rue Alexandre Bérard – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY vers un local situé au  39 rue Alexandre Bérard 
au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet le 12 janvier 2021 ; 
 
Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 12 février 2021 ;  
 
Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 4 mars 2021 ; 
 
Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 10 
mars 2021 ; 
 
Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 2 mars 2021 ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier à 11 mètres de la pharmacie 
actuelle, dans la même zone IRIS que le local actuel ; 
 
Considérant que la commune d’AMBERIEU-EN-BUGEY compte 14 204 habitants et quatre officines  ; 
 
Considérant que le local d’accueil étant à quelques mètres du local actuel, la distance entre la GRANDE 
PHARMACIE D’AMBERIEU CENTRE et les trois pharmacies d’AMBERIEU-EN-BUGEY reste substantiellement 
identique ;  
 
Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des 
besoins de la population résidente au sein de la commune et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien 
demandeur ; 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-03-12-00007 - Arrêté N° 2021-01-0009

Autorisant le transfert de l�officine � GRANDE PHARMACIE D�AMBERIEU CENTRE ! - 01500

AMBERIEU-EN-BUGEY, gérées par Mesdames LETONDEL et BENOIT

30



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 
et R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 
 

ARRETE 

 
Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Mesdames 
LETONDEL et BENOIT, titulaires de l'officine B GRANDE PHARMACIE D’AMBERIEU CENTRE E sise 41 rue 
Alexandre Bérard – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY sous le n° 01#000401 pour le transfert de l’officine de 
pharmacie vers un local situé à l’adresse suivante 39 rue Alexandre Bérard – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être 
effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
Article 3 : L’arrêté préfectoral en date du 7 avril 1989 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par 
ses héritiers. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé,  
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique B Télérecours citoyens E accessible par 
le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : Le directeur de l'offre de soins et la directrice de la délégation départementale de l’Ain de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs 
des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l’Ain. 
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées. 
 
 
 

 
    Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 mars 2021 
 
 Pour le directeur général et par délégation 

        La directrice départementale de l’Ain 

 

         

        Catherine MALBOS 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2021-01-0013 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise MY AMBULANCE 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 pris en 

application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au directeur 

général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant des transports 

sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 

1987 ; 

 

Considérant le procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 23 février 2021 indiquant que le siège social de la 

société MY AMBULANCE est transféré de la Zone artisanale les Serves – 01340 MONTREVEL-EN-BRESSE au 27, route de 

Bourg – 01340 MALAFRETAZ ; 

Considérant la déclaration sur l’honneur en date du 15 mars 2021 attestant que les installations matérielles de 

l’implantation sont conformes ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-160 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente est modifié comme suit: 

 

SARL MY AMBULANCE 

Gérant Monsieur AISSAOUI Hani 

27, route de Bourg 

01340 MALAFRETAZ 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 27, route de Bourg – 01340 MALAFRETAZ – secteur de garde 6 – ST JULIEN SUR REYSSOUZE 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : l’ambulance et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation 

de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans délai à 

l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 4 arrêté 21 décembre 

1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas échéant 

lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2019-01-0010 du 28 février 2019 du directeur général de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires MY AMBULANCE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent qui 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes 

administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 19 mars 2021 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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ARRETE PORTANT DESIGNATION DE CENTRES DE VACCINATION 

CONTRE LA COVID-19 DANS L’AIN 
 

Vu le code de la défense notamment les articles R1311-1 à R1311-28 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 3131-13, L. 3131-15 et L. 3131-17 ; 

Vu le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L741-5 et R741-1à R.741-6 ; 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de La ROBER-
TIE en qualité de préfète de l'Ain ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret n°2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épi-
démie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que, le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au 
nouveau coronavirus à > très élevé ?, son degré le plus haut ; que, les 11 et 12 mars 2020, elle qualifiait 
le COVID-19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide 
qu’il est nécessaire d'éviter ; 

CONSIDERANT qu’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu'elle ressort des don-
nées scientifiques disponibles, l'épidémie de COVID-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant 
en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ; 

CONSIDERANT que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de COVID-19 ; 
que l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison 
des vaccins, l'enjeu sanitaire d'une protection rapide des populations les plus exposées ou à risque et 
la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en fonction des publics ; qu'à cette fin, il importe que 
des structures puissent être désignées comme centres de vaccination contre la COVID-19 sur l'en-
semble du territoire ; 

 

CONSIDERANT l’article 28 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui dispose que > les établis-
sements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en application de l'article 
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R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir du public, dans des condi-
tions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er, pour l'organisation des dépis-
tages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination ? ; 

CONSIDERANT l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui organise la campagne de 
vaccination contre la Covid-19 ; 

CONSIDERANT qu’aux termes du VI de l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 précité 
> tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, ou tout étudiant en santé, 
peut participer à la campagne vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination 
telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième et sixième parties du code de la santé pu-
blique ? ; 

CONSIDERANT les articles 53-1 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 et 55-1 du décret 2020-
1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire qui disposent que la vaccination peut être 
assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l'Etat dans le département, après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ; 

CONSIDERANT la demande présentée par le Conseil départemental de l’Ain, afin de créer des 
centres de vaccination éphémères au plus près des populations, dans le cadre du dispositif > aller 
vers ? ; 

Après avis de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Des centres de vaccination éphémères contre la COVID-19 sont créés dans les lieux sui-

vants : 

1. Salle annexe, 2 rue de la Verchère, 01290 PONT-DE-VEYLE les 25 et 26 mars et 15 et 16 avril 
2021 ; 

2. Bâtiment de l’Arquebuse, rue de l’Eperon 01190 PONT DE VAUX les 2 avril et 23 avril 2021 ; 

3. Gymnase, place de la salle des Fêtes 01250 VILLEREVERSURE les 9 avril et 3 mai 2021 ; 

4. Salle des Fêtes, 90 rue de Combes 01710 THOIRY  les 12 avril et 7 mai 2021 ; 

5. Espace Bel Air, avenue Charles de Gaulle 01400 CHATILLON-SUR-CHALARONNE les 14 avril 
et 10 mai 2021 ; 

6. Salle des Fêtes, place de Rongy 01100 PLATEAU D’HAUTEVILLE les 19 avril et 12 mai 2021 ; 

7. Salle polyvalente, 1558 rue Claires Fontaines 01150 SAINT-VULBAS les 6 mai et 31 mai 2021 ; 

8. Salle des Fêtes Prosper Roche, boulevard des Combattants 01600 TREVOUX les 20 et 21 mai 
et 10 et 11 juin 2021 ; 

9. Ancienne Gare, 1 place de la déportation 01130 NANTUA les 27 mai et 17 juin 2021 ; 

10. Salle polyvalente, place de la Mairie, 01240 DOMPIERRE-SUR-VEYLE les 28 mai et 18 juin 
2021 ; 

11. Salle des Fêtes, avenue de Bourgogne, place de la salle des Fêtes, 01851 MARBOZ les 7 juin et 
28 juin 2021 ; 

 

sous la responsabilité du Conseil départemental de l’Ain, en lien avec le Service Départemental d’In-
cendie et de Secours (SDIS) de l’Ain. 
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Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique > Télérecours 
citoyens ? sur le site www.telerecours.fr. 

Article 3 : La Directrice de cabinet de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 mars 2021 

 
La préfète de l’Ain 
 
 
 
 
 
Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE 
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